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ARTICLE 1er 

Definitions 

Pour l'application du present accord: 
(a) Le terme "jnvestissements " designe les avoirs de toute nature et, plus 

particulierement, mais non exclusivement: 
(i) les biens meubles et immeubles et tous autres droits de propriete, tels que les 

hypotheques, privileges ou gages; 
(ii) les parts ou actions, valeurs et obligations de societes ou !es interets dans Ies biens 

desdites societes; 
(iii) les creances OU Jes droits a toutes prestations contractuelles ayant une valeur 

financiere; 
(iv) les droits de propriete intellectuelle, les elements incorporels, les precedes 

techniques et le savoir-faire; 
(v) Jes concessions commerciales accordees par Ia loi ou en vertu d'un contrat, 

notamment les concessions relatives a la prospection, a la culture, a !'extraction OU 
a l'exploitation de ressources naturelles. 

Une modification de la forme d'investissement des avoirs n'affecte pas leur qualification 
d'investissements et le terme "investissements" comprend taus Jes investissements, qu'ils 
aient ete effectues avant ou apres l'entree en vigueur du present accord. 
(b) Le terme "recettes " designe les sommes produites par un investissement et, plus 

particulierernent, mais non exclusivement, Jes benefices ou profits, interets, plus 
values, dividendes, redevances ou honoraires. 

(c) Le terme "nationaux" designe: 
(i) pour ce qui est de la Republique du Burundi: Jes Burundais au sens de la loi en 

vigueur; 
(ii) pour ce qui est du Royaume-Uni: Jes personnes physiques dont le statut de 

nationaux du Royaume-Uni decoule de la legislation en vigueur au Royaume-U ni. 
(d) Le terme" societes " designe: 

(i) pour ce qui est de la Republique du Burundi: toute personne morale ainsi que toute 
societe commerciale civile ou toute autre societe, association ou cooperative avec 
ou sans personnalite juridique ayant son siege dans le champ d'application 
burundais du present accord et instituee legalement en conforrnite avec la 
legislation, independamrnent de Ia question de savoir si la responsabilite de ses 
associes, participants ou membres est limitee ou illimitee et si son activite a un but 
lucratif ou non; 

(ii) pour ce qui est du Royaume-Uni: les personnes morales, firmes ou associations 
constituees ou creees en vertu de la legislation en vigueur dans toute partie du 
Royaume-Uni ou sur tout territoire auquel le present accord est applicable 
conforrnement aux dispositions de !'article 12. 

Le Gouvernement du Royaurne-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et le 
Gouvernement de la Republique du Burundi, 

Desireux de creer de conditions favorables a l'accroissement des investissements 
effectues par des nationaux et societes d'un Etat sur le territoire de I'autre Etat, 

Reconnaissant que l'encouragement et la protection reciproque de tels investissements 
en vertu d'un accord international sont propres a stimuler des initiatives individuelles dans 
le domaine des affaires et a accroitre la prosperite des deux Etats, 

Sant convenus de ce qui suit: 

ACCORD 
ENTRE LE GOUVERNEMENT DU 

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NORD 
ET LE GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE DU BURUNDI 

POUR LA PROMOTION ET LA PROTECTION DES INVESTISSEMENTS 
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ARTICLE 4 
lndemnisation des pertes 

(1) Les nationaux ou societes d'une Partie contractante dont les investissements sur le 
territoire de l'autre Partie contractante subissent des pertes dues a la guerre OU a tout autre 
conflit arme, revolution, etat d'urgence national, revolte, insurrection OU emeute, survenu 
sur le territoire de ladite autre Partie contractante, beneficient, de la part de cette derniere, 
en ce qui conceme la restitution, le dedommagement, l'indemnisation, ou toute autre forme 
de reglement, d'un traitement non moins favorable que celui que cette derniere accorde a 
ses propres nationaux ou societes ou aux nationaux ou socitetes de tout Etat tiers. Les 
paiements eff ectues a ce titre sont librement transferables. 
(2) Sous reserve du paragraphe (l) du present article, les nationaux ou societes d'une 
Partie contractante qui, dans l'un des cas vises audit paragraphe, subissent des pertes sur 
le territoire de l'autre Partie contractante du fait 
(a) de la requisition de leurs biens par ses forces armees ou parses autorites, ou 
(b) de la destruction de leurs biens parses forces armees ou parses autorites, pour autant 

qu'elle ne se soit pas produite au cours d'un combat ou qu'elle n'ait pas ete necessitee 
par la situation, 

beneficient de la restitution ou d'une indemnisation adequate. Les paiements effectues ace 
titre sont librement transferables, 

ARTICLE 3 
Traitement national et clause de la nation la plus favorisee 

(1) Aucune des Parties contractantes ne peut assujettir, sur son terntoire, Jes 
investissements ou recettes des nationaux ou societes de l'autre Partie contractante a un 
traitement moins favorable que celui qu'elle accorde aux investissements ou recettes de ses 
propres nationaux ou societes ou aux investissements ou recettes des nationaux ou societes 
de tout Etat tiers. 
(2) Aucune des Parties contractantes ne peut assujettir, sur son territoire, les nationaux 
ou societes de l'autre Partie contractante, pour ce qui est de la gestion, du maintien, de 
!'utilisation, de la jouissance OU de la cession de Jeurs investissements, a UD traitement 
moins favorable que celui qu'elle accorde a ses propres nationaux ou societes ou aux 
nationaux ou societes de tout Etat tiers. 
(3) Pour eviter tout doute, il est confirme que le traitement prevu aux paragraphes (I) et (2) 
ci-dessus s'applique aux dispositions des articles I a 11 du present accord. 

ARTICLE 2 
Promotion et protection des investissements 

(1) Chacune des Parties contractantes encourage les nationaux ou societes de l'autre 
Partie contractante a investir des capitaux sur son territoire, cree des conditions favorables 
aces investissements et, sous reserve de son droit d'exercer Jes pouvoirs qui Jui sont conferes 
par sa legislation, autorise l'entree desdits capitaux. 
(2) Les investissements effectues par des nationaux ou societes de l'une ou l'autre des 
Parties contractantes beneficient en tout temps d'un traitementjuste et equitable et d'une 
protection et d'une securite pleines et entieres sur le territoire de l'autre Partie contractante. 
Aucune des Parties contractantes ne doit compromettre, par des mesures non fondees ou 
discriminatoires, la gestion, le maintien, l'utilisation, la jouissance ou la cession 
d'investissements effectues sur son territoire par des nationaux ou societes de l'autre Partie 
contractante. Chaque Partie contractante respecte tout engagement pris par elle au sujet 
d'investissements effectues par des nationaux ou societes de l'autre Partie contractante. 

(e) Le terme "territoire" designe: 
(i) pour ce qui est de la Republique du Burundi: la partie de terre y compris Jes eaux, 

delimitee par la Republique rwandaise au Nord, la Republique Unie de Tanzanie 
a l'Est et la Republique du Zaire a l'Ouest et dont la superficie est de 28·734 km2• 

(ii) pour ce qui est du Royaume-Uni: la Grande-Bretagne et l'lrlande du Nord et tout 
territoire auquel le present accord est applicable conformernent aux dispositions 
de l'article 12. 
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ARTICLE 8 
Renvoi au Centre international pour le reglement des 

differends relatifs a l'investissement 
(1) Chacune des Parties contractantes accepte par Jes presentes de soumettre au Centre 
international pour le reglernent des differends relatifs a l'investissement (ci-apres denomme 
"le Centre") en vue d'un reglement par conciliation ou par arbitrage conformernent a la 

ARTICLE 7 

Derogations 
Les dispositions du present accord relatives a l'octroi d'un traitement non moins 

favorable que celui qui est accorde aux nationaux ou societes de l'une ou l'autre des Parties 
contractantes ou de tout Etat tiers ne doivent pas etre interpretees comme constituant une 
obligation, pour l'une des Parties contractantes, d'accorder aux nationaux ou societes de 
l'autre Partie le benefice de tout traitement, preference ou privilege decoulant 
(a) de toute union douaniere ou de tout accord international semblable, actuels ou futurs, 

auquel l'une ou l'autre des Parties contractantes est ou peut devenir partie, ou 
(b) de tout accord ou arrangement international concernant, dans sa totalite ou en 

majeure partie, !'imposition, ou de toute legislation nationale concernant, dans sa 
totalite ou en majeure partie, l'imposition. 

ARTICLE 6 

Rapatriement des investissements et des recettes 
En matiere d'investissements, chacune des Parties contractantes garantit aux 

nationaux ou societes de l'autre Partie contractante le libre transfert de leurs 
investissements et recettes. Les transferts sont operes sans retard dans Ia monnaie 
convertible dans laquelle le capital a ete investi a l'origine, ou dans toute autre monnaie 
convertible convenue entre l'investisseur et la Partie contractante concernee. A moins qu'il 
n'en ait ete convenu autrement avec l'investisseur, Jes transferts sont effectues au taux de 
change applicable a la date du transfert conformernent a la reglementation des changes en 
vigueur. 

(2) Lorsqu'une Partie contractante exproprie les avoirs d'une societe constituee ou creee 
en vertu de la legislation en vigueur sur une partie de son territoire et dont des parts ou 
actions sont detenues par des nationaux ou societes de l'autre Partie contractante, la Partie 
expropriatrice fail en sorte que Jes dispositions du paragraphe (I) du present article soient 
appliquees de facon a garantir )'indemnisation prompte, adequate et effective des 
nationaux ou societes de l'autre Partie contractante, proprietaires desdites parts ou 
actions, en ce qui concerne leurs investissements. 

ARTICLE 5 
Expropriation 

(I) Les investissements effectues par des nationaux ou societes de l'une ou l'autre des 
Parties contractantes ne peuvent etre ni nationalises ni expropries ni assujettis a des 
mesures ayant un effet equivalent a Ja nationalisation OU a !'expropriation (ci-apres 
denornmees "expropriation") sur le territoire de l'autre Partie contractante, si ce n'est 
pour des motifs d'utilite publique lies aux besoins intemes de la Partie expropriatrice, sur 
une base non discriminatoire et moyennant une indemnite prompte, adequate et effective. 
Ladite indemnite est d'un montant egal a la valeur veritable qu'avait l'investissement 
exproprie imrnediatement avant la date a laquelle l'expropriation est devenue effective ou 
celle a laquelle e!le a ete rendue publique, la date anterieure etant retenue, comprend les 
interets calcules au taux commercial normal jusqu'a la date de paiement, est versee sans 
retard, est effectivernent realisable et est librement transferable. Le national ou la societe 
concerne adroit, en vertu de la legislation de la Partie contractante expropriatrice, ace que 
son cas et l'evaluation de ses investissements soient revus promptement par une autorite 

-judiciaire ou toute autre autorite independante de ladite Partie, conformernent aux 
principes etablis au present paragraphe. 
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( 4) Si dans les delais indiq ues au paragraphe (3) du present article les designations necessaires 
n'ont pas ete faites, l'une OU l'autre des Parties contractantes peut, en l'absence de tout autre 
accord, inviter le President de la Cour Internationale de Justice a proceder aux designations 
necessaires. Si le President est un ressortissant de J'une ou l'autre des Parties contractantes ou 
si, pour une autre raison, ii est ernpeche d'exercer cette fonction, le Vice-President est invite a 
proceder aux designations necessaires, Si le Vice-President est un ressortissant de l'une ou 
l'autre des Parties contractantes OU s'il est egalement empeche d'exercer cette fonction, le 
membre de la Cour lntema tionale de Justice sui vant immediatement dans l' ordre hierarchiq ue 
qui n'est pas un ressortissant de l'une ou l'autre des Parties contractantes est invite a proceder 
aux designations necessaires. 

(3) Ledit tribunal d'arbitrage est constitue pour chaque cas particulier de la maniere 
suivante. Dans les deux mois suivant la reception de la demande d'arbitrage, chaque Partie 
contractante designe un membre du tribunal. Ces deux membres choisissent alors un 
ressortissant d'un Etat tiers qui, avec l'approbation des deux Parties contractantes, est 
nornrne president du tribunal. Le president est nornme dans les deux mois qui suivent la 
date de nomination des deux autres membres. 

(2) Lorsqu'un differend entre Jes Parties contractantes ne peut etre regle par cette voie, ii 
est soumis, a la demande de l'une OU l'autre des Parties contractantes, a un tribunal 
d'arbitrage. 

ARTICLE 9 

Differends entre Ies Parties contractantes 
(I) Les differends entre Jes Parties contractantes relatifs a l'interpretation OU a 
!'application du present accord doivent etre regles, si possible, par la voie diplomatique. 

(4) Aucune des Parties contractantes ne peut poursuivre par la voie diplomatique un 
differend qui a ete soumis au Centre, a moins 
(a) que le Secretaire general du Centre, ou une commission de conciliation ou un tribunal 

d'arbitrage constitue par le Centre, ne decide que ledit differend n'est pas de la 
competence du Centre, ou 

(b) que l'autre Partie contractante n'omette d'observer ou de respecter une sentence 
arbitrate rendue par un tribunal d'arbitrage. 

(3) Si un tel differend survient et n'est pas regle par les parties interessees dans Jes trois 
mois, par les voies de recours intemes ou de toute autre maniere, alors, si le national ou la 
societe concerne accepte egalement par ecrit de soumettre le differend au Centre en vue 
d'un reglement par conciliation OU par arbitrage conformement a la Convention, l'une OU 
l'autre des parties peut entamer une procedure en adressant une requete a cet effet au 
Secretaire general du Centre selon les dispositions des articles 28 et 36 de la Convention. 
En cas de desaccord sur le choix de la conciliation ou de l'arbitrage comme procedure la 
plus appropriee, le national ou la societe concerne a le droit de choisir. La Partie 
contractante partie au differend ne peut, a quelque stade que ce soit de la procedure ou de 
I'execution d'une sentence, objecter que le national ou la societe qui est la partie adverse a 
recu, en vertu d'un contrat d'assurance, une indernnite pour tout ou partie de ses pertes. 

(2) Une societe constituee ou creee en vertu de la legislation en vigueur sur le territoire de 
l'une des Parties contractantes et dont la rnajorite des parts ou actions etait detenue, avant 
que ledit differend n'ait lieu, par des nationaux ou societes de l'autre Partie contractante, 
est consideree, aux fins de la Convention et conformement a l'alinea (b) du paragraphe (2) 
de son article 25, comme etant une societe de l'autre Partie contractante. 

Convention pour le reglernent des differends relatifs aux investissements entre Etats et 
ressortissants d'autres Etats, ouverte a la signature a Washington le 18 mars 1965, tout 
differend d'ordre juridique, survenant entre cette Partie contractante et un national ou une 
societe de l'autre Partie contractante, relatif a un investissement effectue par ledit national 
ou ladite societe sur le territoire de la premiere Partie. 
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ARTICLE 13 

Entree en vigueur 

Le present accord entrera en vigueur au moment de sa signature. 

ARTICLE 12 
Extension territoriale 

Lors de la signature du present accord, ou a tout moment apres ladite signature, !es 
dispositions dudit accord pourront etre etendues, en vertu d'un accord intervenu entre les 
Parties contractantes sous forme d'un echange de notes, :i des territoires dont le 
Gouvernement du Royaume-Uni est charge d'assurer les relations internationales. 

ARTICLE 11 
Application d'autres reglements 

Si les dispositions legislatives de l'une ou J'autre des Parties contractantes ou des 
obligations en vertu du droit international existant actuellement ou etablies ulterieurement 
entre ies Parties contractantes en complement au present accord contiennent des 
reglements, generaux OU specifiques, autorisant les investissements effectues par des 
investisseurs de l'autre Partie contractante a beneficier d'un traitement plus favorable que 
celui qui est prevu par le present accord, lesdits reglernents prevaleront sur le present 
accord, pour autant qu'ils sont plus favorables. 

(3) Tous paiements recus en monnaie non convertible par la premiere Partie contractante 
ou par l'organisme designe par Jadite Partie au titre des droits et creances acquis sont a la 
libre disposition de la premiere Partie contractante aux fins de regler toute depense 
encourue sur le territoire de J'autre Partie contractante. 

(2) La premiere Partie contractante ou J'organisme designe par ladite Partie adroit, en 
toutes circonstances, au rneme traitement en ce qui concerne les droits et creances acquis 
par elle ou par lui en vertu de la cession et a tous paiements recus au titre desdits droits et 
creances, que la partie indernnisee avait droit a recevoir en vertu du present accord pour 
l'investissement concerne et Jes recettes correspondantes. 

ARTICLE 10 
Subrogation 

(I) Si l'une des Parties contractantes ou l'organisme designe par ladite Partie effectue un 
paiement, en vertu d'une garantie don nee pour un investissement realise sur le territoire de 
l'autre Partie contractante, ladite autre Partie contractante reconnait la cession en faveur 
de la premiere Partie contractante ou de l'organisme designe par ladite Partie, de par la 
legislation ou de par un acte juridique, de tous les droits et creances de la partie indernnisee 
et le droit de la premiere Partie contractante ou de l'organisme designe par ladite Partie 
d'exercer lesdits droits et de revendiquer lesdites creances, en vertu de la subrogation, dans 
la rneme mesure que la partie indernnisee. 

(5) Le tribunal d'arbitrage prend ses decisions a la rnajorite des voix. Ces decisions sont 
obligatoires pour \es deux Parties contractantes. Chaque Partie contractante assume Jes 
frais afferents a son propre membre du tribunal et a sa representation au cours de la 
procedure arbitrale; les frais afferents au president et les autres frais sont assumes a parts 
egales par !es Parties contractantes. Cependant, le tribunal peut ordonner, dans sa 
decision, qu'une plus grande proportion des frais soit assurnee par l'une des deux Parties 
contractantes, et cette sentence est obligatoire pour les deux Parties contractantes. Le 
tribunal fixe lui-merne sa procedure. 
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CYPRIEN WILLIAM WALDEGRAVE 

Pour le Gouvernement de la Republique 
du Burundi: 

Pour le Gouvernement du Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord: 

Fait en double exemplaire a Londres le 13 septembre 1990 en anglais et en francais, Jes 
deux textes faisant egalernent foi. 

En foi de quoi, Jes soussignes, dument autorises a cet effet par leurs Gouvernements 
respectifs, ont signe le present accord. 

ARTICLE 14 

Duree et denonciation 

Le present accord restera en vigueur pendant une periode de dix ans. II demeurera en 
vigueur a pres ce terme jusqu'a l'expiration d'un delai de douze mois a compter de la date 
a )aquelle l'une OU l'autre des Parties contractantes aura notifie sa denonciation par ecrit a 
l'autre Partie. Toutefois, pour ce qui est des investissements effectues a tout moment avant 
la denonciation de l'accord, Jes dispositions dudit accord continueront a etre applicables, 
en ce qui concerne lesdits investissements, pendant une periode de vingt ans suivant la date 
de sa denonciation et sans prejudice de l'application apres ce terme des regles du droit 
international general. 
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